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AVIS D'ATRIBUTION PROVISOIRE D'UN MARCHE

Conformément aux dispositions du décret Présidentiel n° 15-247 du 16/09/2015 portant la
réglementation des marchés publics et délégations de services publics, la Direction des Travaux Publics de
la Wilaya de ELMENIAA informe l'ensemble des soumissionnaires ayant participé à l'appel d'offres ouvert

avec exigence de capacités minimales n° 08/2026 relatif au projet de Entretien des infrastranctruces
de l’aérodrome d’EL MENIAA.

Publié dans les journaux لیكیبdz(en Français) le : 25/02/2026,, qu' à l'issue de l'analyse des offres

conformément aux critères prévues  dans le cahier des charges, il a été abouti aux résultats suivants:

Projet
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soumissionnaires

retenus
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et Moins
Disant

Tout soumissionnaire contestant ce choix peut introduire par porteur un recours auprés de la
Commission des Marchés Publics de la Wilaya d’EL MENIAA, sise au chef lieu de la Willaya, dans un délai de

dix (10) jours à compter du premier jour de la parution du présent avis dans les journaux ou Le BOMOP.
A la même occasion tout soumissionnaire non retenu peut s'approcher des services de la DTP de EL

MENIAA pour s'informer de la notation dans un délai de Trois (03) jours à  compter de la première parution
du présent avis dans la presse. 




